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IV

(Informations)

INFORMATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS, ORGANES ET 
ORGANISMES DE L'UNION EUROPÉENNE

COMMISSION EUROPÉENNE

Taux de change de l'euro (1)

15 décembre 2016

(2016/C 470/01)

1 euro =

Monnaie Taux de change

USD dollar des États-Unis 1,0419

JPY yen japonais 123,03

DKK couronne danoise 7,4350

GBP livre sterling 0,83598

SEK couronne suédoise 9,7688

CHF franc suisse 1,0733

ISK couronne islandaise

NOK couronne norvégienne 8,9993

BGN lev bulgare 1,9558

CZK couronne tchèque 27,021

HUF forint hongrois 313,17

PLN zloty polonais 4,4450

RON leu roumain 4,5223

TRY livre turque 3,6840

AUD dollar australien 1,4109

Monnaie Taux de change

CAD dollar canadien 1,3902
HKD dollar de Hong Kong 8,0851
NZD dollar néo-zélandais 1,4752
SGD dollar de Singapour 1,5008
KRW won sud-coréen 1 235,83
ZAR rand sud-africain 14,6283
CNY yuan ren-min-bi chinois 7,2262
HRK kuna croate 7,5413
IDR rupiah indonésienne 13 987,51
MYR ringgit malais 4,6596
PHP peso philippin 52,027
RUB rouble russe 64,3953
THB baht thaïlandais 37,290
BRL real brésilien 3,5298
MXN peso mexicain 21,5200
INR roupie indienne 70,6425

(1) Source: taux de change de référence publié par la Banque centrale européenne.
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V

(Avis)

PROCÉDURES RELATIVES À LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE DE 
CONCURRENCE

COMMISSION EUROPÉENNE

Autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 TFUE

Cas à l’égard desquels la Commission ne soulève pas d’objection ou dans lesquels la mesure ne 
constitue pas une aide

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2016/C 470/02)

Date d’adoption de la décision 13.6.2016

Numéro de l’aide SA.41193 (15/N)

État membre Allemagne

Région KIEL, KRFR.ST.,
DEUTSCHLAND

—

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) «Green-Port» Kiel: Landstromanlage Norwegenkai - Seehafen Kiel
GmbH & Co. KG

Base juridique GRW-Koordinierungsrahmen
Richtlinie der Landeshauptstadt Kiel über die finanzielle Förderung außerhalb der
Stadtverwaltung stehender Stellen

Type de la mesure Aide individuelle Seehafen Kiel GmbH & Co. KG

Objectif Protection de l’environnement

Forme de l’aide Subvention directe

Budget Budget global: 0,3427 million d’EUR

Intensité 60 %

Durée —

Secteurs économiques Services auxiliaires des transports par eau

Nom et adresse de l’autorité char
gée de l’octroi

Landeshauptstadt Kiel
Fleethörn 9
24103 Kiel
DEUTSCHLAND

Autres informations —

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible sur le site:

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm.
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AUTRES ACTES

COMMISSION EUROPÉENNE

Avis à l’attention de M. Rustam Magomedovich Aselderov, dont le nom a été ajouté à la liste visée 
aux articles 2, 3 et 7 du règlement (CE) no 881/2002 du Conseil instituant certaines mesures 
restrictives spécifiques à l’encontre de certaines personnes et entités liées aux organisations EIIL 

(Daech) et Al-Qaida en vertu du règlement (UE) 2016/2262

(2016/C 470/03)

1. La décision (PESC) 2016/1693 du Conseil (1) invite l’Union à ordonner le gel des fonds et des ressources écono
miques des membres des organisations EIIL (Daech) et Al-Qaida, ainsi que des personnes, groupes, entreprises et entités 
qui y sont liés, figurant sur la liste qui a été établie conformément aux résolutions 1267 (1999) et 1333 (2000) du 
Conseil de sécurité des Nations unies et qui doit être régulièrement mise à jour par le comité des Nations unies créé en 
application de la résolution 1267 (1999).

Figurent sur la liste établie par le comité des Nations unies:

— l’EIIL (Daech) et Al-Qaida,

— les personnes physiques et morales, entités, organismes et groupes liés à l’EIIL (Daech) et à Al-Qaida, ainsi que

— les personnes morales, organismes et entités appartenant à, contrôlés par ou soutenant de toute autre façon ces 
personnes, entités, organismes et groupes.

Les actes ou activités indiquant qu’une personne, un groupe, une entreprise ou une entité est «lié(e)» à l’EIIL (Daech) et 
à Al-Qaida englobent:

a) le fait de participer au financement, à l’organisation, à la facilitation, à la préparation ou à l’exécution d’actes ou 
d’activités en association avec l’EIIL (Daech) et Al-Qaida ou toute cellule, filiale, émanation ou tout groupe dissident, 
en leur nom, pour leur compte ou pour les soutenir;

b) le fait de fournir, vendre ou transférer des armements et matériels connexes à ceux-ci;

c) le fait de recruter pour le compte de ceux-ci; ou

d) le fait de soutenir, de toute autre manière, des actes commis par ceux-ci ou des activités auxquelles ils se livrent.

2. Le comité du Conseil de sécurité des Nations unies a approuvé, le 12 décembre 2016, l’ajout de la mention «Rus
tam Magomedovich Aselderov» à la liste du comité des sanctions contre l’EIIL (Daech) et Al-Qaida.

Celui-ci peut adresser à tout moment au médiateur des Nations unies une demande de réexamen de la décision par 
laquelle il a été inclus dans cette liste, en y joignant toute pièce justificative utile. Cette demande doit être envoyée 
à l’adresse suivante:

United Nations — Office of the Ombudsperson
Room TB-08041D
New York, NY 10017
UNITED STATES OF AMERICA

Tél. +1 212 963 2671
Fax +1 212 963 1300/3778
E-mail: ombudsperson@un.org

Pour de plus amples informations, voir https://www.un.org/sc/suborg/en/sanctions/1267/aq_sanctions_list/procedures-
for-delisting.

(1) JO L 255 du 21.9.2016, p. 25.
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3. À la suite de la décision des Nations unies visée au point 2, la Commission a adopté le règlement (UE) 
2016/2262 (1), qui modifie l’annexe I du règlement (CE) no 881/2002 du Conseil du 27 mai 2002 instituant certaines 
mesures restrictives spécifiques à l’encontre de certaines personnes et entités liées aux organisations EIIL (Daech) et 
Al-Qaida (2). La modification, effectuée conformément à l’article 7, paragraphe 1, point a), et à l’article 7 bis, 
paragraphe 1, du règlement (CE) no 881/2002, porte sur l’ajout de Rustam Magomedovich Aselderov à la liste figurant 
à l’annexe I dudit règlement («annexe I»).

Les mesures ci-après, prévues par le règlement (CE) no 881/2002, s’appliquent aux personnes et aux entités figurant 
à l’annexe I:

1) le gel de tous les fonds et ressources économiques appartenant aux, en possession de ou détenus par les personnes et 
entités concernées et l’interdiction (pour tout un chacun) de mettre ces fonds et ressources économiques, directement 
ou indirectement, à leur disposition ou de les utiliser à leur bénéfice (articles 2 et 2 bis); ainsi que

2) l’interdiction d’offrir, de vendre, de fournir ou de transférer, directement ou indirectement, à toute personne ou entité 
concernée, des conseils techniques, une aide ou une formation en rapport avec des activités militaires (article 3).

4. L’article 7 bis du règlement (CE) no 881/2002 prévoit un processus de réexamen lorsque les personnes, entités, 
organismes ou groupes inscrits sur la liste formulent des observations à propos des raisons de cette inscription. Les 
personnes et entités ajoutées à l’annexe I par le règlement (UE) 2016/2262 peuvent demander à la Commission de leur 
communiquer les raisons de cette inscription. Cette demande doit être envoyée à l’adresse suivante:

Commission européenne
«Mesures restrictives»
Rue de la Loi 200
1049 Bruxelles
BELGIQUE

5. L’attention des personnes et entités concernées est également attirée sur le fait qu’il est possible de contester le 
règlement (UE) 2016/2262 devant le Tribunal de l’Union européenne, dans les conditions prévues à l’article 263, qua
trième et sixième alinéas, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

6. À des fins de bonne administration, l’attention des personnes et entités figurant à l’annexe I du règlement (CE) 
no 881/2002 est attirée sur le fait qu’il est possible de présenter aux autorités compétentes de l’État membre concerné 
(ou des États membres concernés), énumérées à l’annexe II du règlement, une demande visant à obtenir l’autorisation 
d’utiliser les fonds et ressources économiques gelés pour couvrir des besoins essentiels ou procéder à certains paiements 
conformément à l’article 2 bis dudit règlement.

(1) JO L 342 du 16.12.2016, p. 22.
(2) JO L 139 du 29.5.2002, p. 9.
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